
Des hauteurs inférieures peuvent être imposées par les services gestionnaires de la voirie pour des raisons de 

sécurité routière, notamment dans les carrefours et les virages.

Les clôtures doivent être constituées :

0.5 m doublé ou non d’une haie vive privilégiant les essences locales.

réalisé en dehors des voies publiques, sur le terrain de l’opération ou son environnement immédiat, et doivent 

13.1. Les dispositions applicables à l’ensemble de la zone N et à tous ses secteurs : 

les espaces libres compris entre la voie et la construction doivent être aménagés en espaces verts de qualité 

et entretenus régulièrement. Les aménagements et de ces espaces libres doivent éviter tout mouvement de 

terrassement qui n’est pas rendu nécessaire par la topographie du terrain.

bien s’il s’avère impossible de les conserver, remplacées par une autre composition paysagère privilégiant les 
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emplacement réservé 13

acquisition d'emprise

acquisition d'une voie privée (route des Fougerets)

Affectation de 
l'emplacement

Bénéficiaire

Parcelles 
impactées

Surfaces (en m²)

commune de Hadol
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